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:rr“:£:,te m,,ise-de eo,‘tr,',ier ^ ho„„rai.
Le but ne pouvait être l’amour de l’Eglise, puisque ce projet

î e\ entis fictifs des Congrégations.
II y a eu indignation ; les trésoriers se sont assez générale- 

niel t soi^tians à la vexation, et, chose bizrrre, ceux qui se sont 
M.uim, ont ete les plus poursuivis, car on examinait, et on trou- 
x ait forcement des infractions à mie comptabilité impossible.

III defense s est organisé sous la direction de M 
bemîeonÆT^ ab,i<1,,e’ ** * "'»**** la -Potion en

Pour vaincre la résistance au premier décret illégal, ou en a 
fait un sec aid non moms illegal, qui enlève ipso .fado leurs fonc- 

et ies coiifle -

v‘tte Mainmise n’exige plus de procédure, et la
confiscation sera faite sans phrase. Le percepteur aura le devoir

Telle est, k la fin du XIXe siècle, l’histoire de la 
trésoriers ; on ne les guillotine pas, il est vrai, 
uns, le sang ne rapportant pas : on les vole !

chasse aux 
connue il y a cent

La façon dont certains maires français, ,se conduisent 
matière de procession est pour nous Canadiens-français, 
l>vtiiel sujet d’étounement. Nous

en
un per-

ne pouvons nous expliquer cet 
acharnement A prohiber en pays chrétien les plus brillantes 
infestations du culte catholique, alors 
miel' du Concordat dit

ma-
surtout que l’article 

en propres ternies : “ La religion catholi­
que, apostolique et romaine sera librement exercée 

Il est de ces

pre­

en France.”
f maires qui libellent leurs arrêtés en termes d’une 

sottise telle qu elle assure aux écrivains municipaux une peu en­
viable notoriété. Le maire de Gau (Basses-Pyrénées), appartient 
a cette categorie.

A l'occasion des processions de la Fête-Dieu, il a pris un 
arrête si extraordinaire que nous allons le reproduire à titre de 
curiosité.

cipaUté de veiller iTa thZïuètl la sécurit^publiq®, e's ;

Arrêté :
Article premier.- Il est interdit d’épaudre des 

taux et de tendre des linges sur toutes les voies de 
tion publiques.

Article 2.—Toute contravention

débris
communica-

végé-

au présent arrêté sera cons-


